
Décrète : MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
Article premier. - Est ratifiée, la convention de prêt 

conclue à Paris, le 3 mai 2006, entre la République 
Tunisienne et l’Agence Française de Développement, 
relative à l’octroi à la Tunisie d’un prêt d’un montant de 
cinquante millions (50.000.000) d’euros pour la 
contribution au financement du programme pilote de mise à 
niveau des établissements hôteliers. 

ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

 
Décret n° 2006-2766 du 28 octobre 2006, portant 
ratification du contrat de financement conclu le 21 
décembre 2004, entre la République Tunisienne et la 
Banque Européenne d’Investissement et relatif à la 
contribution au financement du projet « SNCFT IV - 
Transport ferroviaire du phosphogypse et poursuite 
du programme de réhabilitation du réseau ferré ». 

Art. 2. - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 28 octobre 2006. 
Le Président de la République, Zine El Abidine Ben Ali 
Vu la constitution et notamment son article 32,  
Vu la loi n° 2006-46 du 10 juillet 2006, portant 

approbation du contrat de financement conclu le 21 
décembre 2004 entre la République Tunisienne et la Banque 
européenne d’investissement et relatif à la contribution au 
financement du projet « SNCFT IV - Transport ferroviaire 
du phosphogypse et poursuite du programme de 
réhabilitation du réseau ferré », 

Décret n° 2006-2768 du 28 octobre 2006, portant 
ratification de la convention de prêt conclue, le 3 mai 
2006 entre la République Tunisienne et l’Agence 
Française de Développement pour la contribution au 
financement du programme de développement du 
réseau de métro léger de Grand Tunis. 

Le Président de la République, Vu le contrat de financement conclu le 21 décembre 
2004 entre la République Tunisienne et la Banque 
européenne d’investissement et relatif à la contribution au 
financement du projet « SNCFT IV- Transport ferroviaire 
du phosphogypse et poursuite du programme de 
réhabilitation du réseau ferré ». 

Vu la constitution et notamment son article 32, 
Vu la loi n° 2006-47 du 10 juillet 2006, portant 

approbation de la convention de prêt conclue le 3 mai 2006 
entre la République Tunisienne et l’Agence Française de 
Développement pour la contribution au financement du 
programme de développement du réseau de métro léger de 
Grand Tunis, 

Décrète : 
Article premier. - Est ratifié, le contrat de financement 

conclu à Paris, le 21 décembre 2004, entre la République 
Tunisienne et la Banque européenne d’investissement et 
relatif au prêt d’un montant de vingt millions (20.000.000) 
d’euros accordé à la République Tunisienne pour la 
contribution au financement du projet « SNCFT TV-
Transport ferroviaire du phosphogypse et poursuite du 
programme de réhabilitation du réseau ferré ». 

Vu la convention de prêt conclue le 3 mai 2006 entre la 
République Tunisienne et l’Agence Française de 
Développement pour la contribution au financement du 
programme de développement du réseau de métro léger de 
Grand Tunis. 

Décrète : 
Article premier. - Est ratifiée, la convention de prêt 

conclue à Paris, le 3 mai 2006, entre la République 
Tunisienne et l’Agence Française de Développement et 
relative à l’octroi à la Tunisie d’un prêt d’un montant de 
quarante millions (40.000.000) d’euros pour la contribution 
au financement du programme de développement du réseau 
de métro léger de Grand Tunis. 

Art. 2. - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 28 octobre 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali Art. 2. - Le ministre du développement et de la 

coopération internationale est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

 
Décret n° 2006-2767 du 28 octobre 2006, portant 
ratification de la convention de prêt conclue, le 3 
mai 2006 entre la République Tunisienne et 
l’Agence Française de Développement pour la 
contribution au financement du programme pilote 
de mise à niveau des établissements hôteliers. 

Tunis, le 28 octobre 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
Décret n° 2006-2769 du 28 octobre 2006, portant 
ratification de l’accord relatif à la promotion et à la 
protection réciproque des investissements, 
conclu entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République 
Algérienne Démocratique et Populaire. 

Le Président de la République, 
Vu la constitution et notamment son article 32, 
Vu la loi n° 2006-45 du 10 juillet 2006, portant 

approbation de la convention de prêt conclue, le 3 mai 
2006 entre la République Tunisienne et l’Agence 
Française de Développement pour la contribution au 
financement du programme pilote de mise à niveau des 
établissements hôteliers, 

Le Président de la République, 
Vu la constitution et notamment son article 32, 
Vu la loi n° 2006-43 du 3 juillet 2006, portant approbation 

de l’accord relatif à la promotion et à la protection réciproque 
des investissements, conclu entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la République 
Algérienne Démocratique et Populaire. 

Vu la convention de prêt conclue le 3 mai 2006 entre la 
République Tunisienne et l’Agence Française de 
Développement pour la contribution au financement du 
programme pilote de mise à niveau des établissements 
hôteliers. 
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Arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 21 octobre 2006, 
portant approbation du cahier des charges relatif 
à la création des centres de collecte et de 
transport de lait (1). 

Vu l’accord entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire relatif à la promotion et à la 
protection réciproque des investissements, conclu à Tunis le 
16 février 2006. 

Décrète : Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, Article premier. - Est ratifiée, l’accord relatif à la 

promotion et à la protection réciproque des investissements, 
conclu à Tunis, le 16 février 2006, entre le gouvernement de 
la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Algérienne Démocratique et Populaire. 

Vu la loi n° 2005-95 du 18 octobre 2005, relative à 
l’élevage et aux produits animaux et notamment son article 45, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 
attributions du ministère de l’agriculture. 

Art. 2. - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Arrête : 
Article premier. - Est approuvé, le cahier des charges 

relatif à la création des centres de collecte et de transport de 
lait. Tunis, le 28 octobre 2006. 

Art. 2. - Le présent arrêté et le cahier des charges y 
annexé sont publiés au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 
Tunis, le 21 octobre 2006. 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE Le ministre de l'agriculture 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad  
Vu Arrêté du ministre de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques du 21 octobre 2006, 
portant approbation du cahier des charges fixant 
les normes relatives aux bâtiments d’élevage et 
leurs équipements (1). 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

________ 
(1) Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 

 Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, Arrêté du ministre de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques du 21 octobre 2006, 
portant approbation du cahier des charges relatif 
à la création des centres de production et de 
transfert des embryons des bovins (1). 

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à la 
protection du consommateur, 

Vu la loi n° 2005-95 du 18 octobre 2005, relative à 
l’élevage et aux produits animaux et notamment son article 
22, 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 
attributions du ministère de l’agriculture. 

Vu la loi n° 2005-95 du 18 octobre 2005 relative à 
l’élevage et aux produits animaux et notamment son article 
8, Arrête : 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 
attributions du ministère de l’agriculture. Article premier. - Est approuvé, le cahier des charges 

fixant les normes relatives aux bâtiments d’élevage et leurs 
équipements annexé au présent arrêté. Arrête : 

Article premier. - Est approuvé, le cahier des charges 
relatif à la création des centres de production et de transfert 
des embryons des bovins. 

Art. 2. - Le présent arrêté et le cahier des charges y 
annexé sont publiés au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Art. 2. - Le présent arrêté et le cahier des charges y 
annexé sont publiés au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 21 octobre 2006. 
Le ministre de l'agriculture 

Tunis, le 21 octobre 2006. et des ressources hydrauliques 
Le ministre de l'agriculture Mohamed Habib Haddad 

et des ressources hydrauliques 
Vu Mohamed Habib Haddad 

Le Premier ministre Vu 
Mohamed Ghannouchi Le Premier ministre 

 Mohamed Ghannouchi 
________ ________ 
(1) Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. (1) Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 
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